
- 1 - 
 

 

 

Département de l’Hérault 

Commune de Servian - Secteur « Cœur de village » 

-- 

 

Dossier d’enquête préalable 

à la déclaration d’utilité publique 

 

 

DESTINATAIRE : 

Préfecture de Montpellier  

 

COMMUNE CONCERNEE : 

Servian 

  

 

 

 

DECEMBRE 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 2 - 
 

PREAMBULE : OBJET DE L’ENQUETE 

ET CONTENU DU DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE 
 

 

Présentation sommaire du projet : 

 

Le secteur  « cœur de Village » est situé au centre de la commune de Servian. Le périmètre de 

DUP se situe entre la rue Alfred de Musset et la rue Jean-Jacques Rousseau. A proximité 

immédiate du cimetière communal et à quelques centaines de mètres de la place du marché 

– centralité principale de la commune.  

 

Le secteur se présente à l’interface entre deux rues, permettant ainsi d’organiser les 

déplacements viaires. Légèrement décalé par rapport au centre ancien très dense, il se situe 

dans un secteur où les véhicules peuvent se déplacer avec plus de facilité. L’enjeu est ainsi de 

proposer aux automobilistes de se garer à quelques centaines de mètres du cœur du village 

afin de le désengorger.  

 

 

Contenu du dossier d’enquête préalable 

 

S’agissant du contenu du dossier d’enquête préalable, l’article R112-4 du code de 

l’expropriation prévoit :  

 

« Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou 

d'ouvrages, l'expropriant adresse au préfet du département où l'opération doit être réalisée, 

pour qu'il soit soumis à l'enquête, un dossier comprenant au moins : 

 

1° Une notice explicative ; 

 

2° Le plan de situation ; 

 

3° Le plan général des travaux ; 

 

4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 

 

5° L'appréciation sommaire des dépenses. »  

 

La procédure de déclaration d’utilité publique est initiée afin de permettre l’acquisition par 

voie d’expropriation par la commune du  terrain nécessaire à cette opération, en complément 

de la démarche amiable engagée auprès du propriétaire. 

 

La déclaration d’utilité publique et la cessibilité seront prononcées au bénéfice de la commune 

de Servian.  
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Annexe : 

 

Annexe 1 : Délibération de la ville de Servian approuvant les dossiers de DUP et de cessibilité et 

sollicitant l’ouverture d’une enquête conjointe auprès du Préfet 
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PIECE n°1 – NOTICE EXPLICATIVE 

I. DESCRIPTION DU CONTEXTE DU SITE 

 

I.1. DESCRIPTION GEOGRAPHIQUE ET PAYSAGERE DU SITE 

 

Le secteur de « Cœur de Village » est situé au cœur de l’emprise urbaine de la ville de Servian 

en vis-à-vis du cimetière. Il se trouve dans la continuité du centre bourg, à proximité immédiate 

des ilots urbains denses.  

 

 
Situation du site de « Cœur de Village » sur fonds IGN – Ortho-photographie - Source : Hérault Ingénierie. 

 

 

Le périmètre de DUP se situe entre la rue Alfred de Musset et la rue Jean-Jacques Rousseau. A 

proximité immédiate du cimetière communal et à quelques centaines de mètres de la place 

du marché – centralité principale de la commune. L’ensemble des déplacements entre le 

projet d’aire de stationnement et le centre du village se réalisent en 5 minutes à pieds.  
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Projet de périmètre de DUP sur le site « Cœur de Village » sur fonds IGN - Cadastre 

Source : Hérault Ingénierie 

 

 

 
Vue de la parcelle AD 0050 depuis la Rue Alfred de Musset – Source Gmap 
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L’intégration de l’opération projetée au tissu urbain existant s’avère être un enjeu fondamental 

compte tenu des éléments bâti remarquables alentours.  La gestion des déplacements viaires 

est également un élément contextuel non négligeable. 

 

 

 

 
 

 
 

Esquisse d’aménagement de l’aire de stationnement - Esquisse du bureau d’études GAXIEU 

Un plan format A3 est annexé au présent dossier d’enquête préalable à la DUP 
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I.2. CONTEXTE JURIDIQUE ET FONCIER DU SITE 

 

I.2.a. Les propriétaires fonciers 

 

• Le secteur de « Cœur de Village » dénombre un seul compte de propriété, parcelle 

cadastrée section AD n°50 de 855 m². La parcelle attenante (parcelle AD 271, de 235 

m²) étant déjà propriété communale à la suite de son acquisition par délibération en 

date du 12/11/2020. 

 

• Le propriétaire est une  personne privée. 

 

• Les discussions amiables engagées par la commune restent privilégiées avec le 

propriétaire. Toutefois, elles ne semblent pas suffisantes pour permettre la maîtrise 

foncière du secteur. C’est pourquoi le recours à l’expropriation est apparu indispensable 

pour permettre la réalisation de l’équipement structurant que constituera l’aire de 

stationnement. 

 

Chronologie des offres et des courriers échangés avec le propriétaire :  

 
 

 
Carte présentant la parcelle objet du présent dossier – Source : Hérault Ingénierie 

  

Date Type de document Objet

15/05/2019 COURRIER POSTAL LRAR Proposition de discussion sur modalités d'acquisition de la parcelle par la mairie

18/07/2019 COURRIER POSTAL LRAR Proposition d'un bail emphyteotique suite à discussion entre propriétaire et mairie

19/11/2019 LETTRE DU NOTAIRE Proposition de vente de l'ensemble pour 119 000€ ou rente viagère - au choix du propriétaire

26/10/2021 COURRIER POSTAL LRAR Offre d'achat au prix de 141 075 € 
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I.2.b. L’assistance d’Hérault Ingénierie dans la procédure d’expropriation 

 

Une prestation d’assistance à maitrise d’ouvrage a été engagé entre la mairie de Servian et 

l’établissement public administratif « Hérault ingénierie » afin d’assister la commune dans 

l’ensemble de la procédure de maitrise du foncier.  

 

Au titre de cette prestation, Hérault Ingénierie est chargé d’accompagner la commune à la 

mise en œuvre de la procédure de maitrise du foncier afin de mener à bien le projet d’aire de 

stationnement.  

 

Seule la commune est la bénéficiaire de la DUP.  

 

I.2.c. Le SCOT du Biterrois 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) correspond à un document de planification et 

d'urbanisme qui définit les grandes orientations d'aménagement pour un territoire donné, et 

pour le long terme (réflexion pour les 15 à 20 ans à venir). Le SCOT est un document vivant, il 

peut être, si nécessaire, modifié ou révisé dans son ensemble. 

 

Approuvé en Conseil syndical du 26 juin 2013, et sa révision le 3 juillet 2023, le SCOT du Biterrois 

s’applique sur le territoire de la commune de Servian.  

 

Le pôle de Servian est un des « gros bourg » disposés en couronne autour de la Ville de Béziers. 

Pôles urbains intermédiaires du SCOT appelé à répondre aux besoins des habitants d’un bassin 

de vie d’au moins 10 000 habitants. 
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Extrait du DOG du SCOT 

 

 

Parmi les objectifs majeurs que le SCOT met en exergue, la limitation et la réduction de la 

consommation d’espaces  apparaissent en bonne position, tout comme la préservation des 

richesses paysagères, environnementales et culturelles de chaque micro-territoire composant le 

SCOT du Biterrois.  

 

L’objectif du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du SCOT est 

d’assurer les objectifs de réduction de l’étalement urbain tout en maitrisant le développement 

urbain. 

 

Par son ancrage au cœur de la tâche urbaine de la commune de Servian, par le service rendu 

par la création de solution de parking en centre urbain dense, le projet de construction d’une 

aire de stationnement prend en compte les objectifs affirmés dans le SCoT à savoir :  

 

• Renforcer l’efficacité et la cohérence de l’urbanisation. 

• Maîtriser la consommation foncière. 
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I.2.d. Le PLU de Servian 

 

Approuvé le 29 janvier 2024, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Servian précise les contours 

règlementaires de l’urbanisation de la commune. 

 

 
Extrait du document graphique du PLU de Servian 

 

Le secteur de la parcelle AD0050 se situe en zone Ua, « cœur historique et bâti ancien dense ». 

La zone Ua correspond au centre historique, marquée par du bâti ancien, et son 

environnement proche, notamment les faubourgs. Le zonage n’interdit pas la création d’une 

aire de stationnement.  

 

Lors de la révision du PLU, un emplacement réservé a été également constitué sur la parcelle 

AD 0050 et porte le numéro ER6. 

 

Article L151-41 du code de l’urbanisme : 

 

« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 

caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces 

nécessaires aux continuités écologiques ; 
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4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, 

dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une 

justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par 

la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une 

superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour 

effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la 

réfection ou l'extension limitée des  constructions existantes. 

En outre, dans les zones urbaines et à urbaniser, le règlement peut instituer des servitudes 

consistant à indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, 

ainsi que les installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en 

délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements. » 

 

L’emplacement ER 6 est précisé dans le cartouche graphique et dans le règlement :  

 

 
Extrait graphique des différents ER sur la commune de Servian - PLU de Servian 
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Enfin, le PADD et le rapport de présentation précisent que « la dynamique d’une attractivité 

nouvelle du cœur historique de la commune, dans la perspective d’encourager la 

réhabilitation du parc de logements anciens, repose sur trois grands piliers » :  

 

- Améliorer le cadre de vie du centre historique afin d’encourager le réinvestissement des 

logements vacants 

- Favoriser la réhabilitation du bâti ancien dégradé, dans la continuité des actions et 

politiques portées par la communauté d’agglomération 

- Anticiper la gestion du stationnement pour les nouveaux logements produits, afin 

d’encourager les habitants à habiter le centre 
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1.2.e. le Plan de Déplacement Urbain  

 

 
 

Extrait du Plan de déplacement Urbain de la Communauté d’Agglomération Béziers Méditerranée, 

approuvé en Conseil Communautaire du 16/06/2016 

 

II. PRESENTATION DU CONTEXTE ET DES ENJEUX DU PROJET 

 

II.1. PRESENTATION DU PROJET  

 

Le projet consiste en la création d’une aire de stationnement rue Alfred de Musset sur les 

parcelles AD50, objet de l’expropriation et AD271 acquise à l’amiable par la commune. 

Parcelle AD 50 : 855 m² 

Parcelle AD 271 :  235 m² 

 ----------------------- 

  1090 m² 

 

(Cf. page 9) 
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Ce projet, présentera une entrée et deux sorties distinctes avec la possibilité d’accueillir 25 

places de parking en centre-ville, dont 1 PMR, ainsi que 2 places pré-équipées pour de la 

recharge de véhicules électriques. 

 

De plus, afin de gérer la dénivelée importante côté rue Jacques Rousseau, il est prévu la 

création de murs de soutènements en gabion afin de créer la voie de sortie du parking. 

 

Les eaux pluviales seront infiltrées dans le sol via une structure drainante de type GNT 20/40 

posée sur un géotextile. 

 

Le parking projeté sera éclairé par 3 candélabres (2 doubles crosses et 1 simple crosse) de 

hauteur 5 m (hauteur qui sera confirmée par une étude photométrique). 

 

Les aires végétalisées seront plantées d’essences végétales méditerranéennes. Les arbres de 

haute tige apporteront ombre et confort aux véhicules stationnés. 

 

 

II.2. LES ACTEURS DU PROJET  

 

La création de cette aire de stationnement a reçu un soutien financier de la Région Occitanie 

à travers une fiche action du contrat Bourg-centre signé entre la commune et la Région. 

 

Enfin, la communauté d’agglomération signataire également du contrat Bourg-centre 

apportera un fond de concours pour cette réalisation via le Fonds de soutien en investissement 

aux communes. 

 

L’établissement public administratif « Hérault Ingénierie » intervient dans le cadre d’une 

prestation afin d’assister la commune dans sa démarche de maitrise du foncier nécessaire au 

projet.  
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III. DEMANDE DE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

 

III.1. BIENFAITS DE L’OPERATION 

 

Au mois de mars 2024, la commune a lancé l’élaboration de son Plan Local de 

Déplacement (PLD). Celui-ci est réalisé par la société INDDIGO et son sous-traitant 

Alyce en charge notamment d’une enquête de stationnement.  

Les premiers éléments du diagnostic ont mis en évidence la nécessité de créer des 

zones de parkings stratégiques longue durée, démontrant la nécessité de l’opération 

projetée. 

 

Extrait du diagnostic du Plan Local de Déplacement (PLD) communal en cours d’élaboration 

 

Cette opération projetée répond à une attente des habitants et des commerçants du 

centre-ville. Elle permet également de stationner lors des cérémonies religieuses au 

cimetière situé en face du projet.  
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Le projet ne densifie pas le secteur en termes d’habitat collectif ou individuel et 

préserve un espace arboré et végétalisé en cœur de ville sans imperméabilisation des 

sols. 

 

III.2. L’UTILITE PUBLIQUE DU PROJET 

 

La commune de SERVIAN est engagée dans une requalification de ses espaces publics 

en centre-bourg afin de soutenir le commerce de proximité et d’inciter à habiter en 

cœur de ville. 

Le CAUE 34 en lien avec la municipalité a établi un cahier des charges afin de 

sélectionner un maître d’œuvre. 

Les travaux de requalification ont concerné la Place du Marché, la Place de l’Eglise et 

la Grand Rue. Ces derniers ont engendré la suppression des places de stationnement 

sur la Place du Marché et la Place de l’Eglise. 

Afin de permettre aux quartiers périphériques de pouvoir accéder au centre, il a été 

décidé de définir de nouveaux espaces de stationnement en proximité immédiate du 

cœur de ville. 

Le projet d’aire de stationnement sur les parcelles AD271 (déjà acquise amiablement 

par la commune) et AD50 objet de la déclaration d’utilité publique, répond à un 

objectif d’intérêt général de participer au bon fonctionnement urbain de la ville entre 

son centre-bourg, ses périphéries et ses commerces avoisinants. 

 

 

III.3. LA NECESSITE DE RECOURIR A L’EXPROPRIATION 

 

Le projet se réalise sur du foncier privé.  

 

Des négociations amiables ont été engagées avec le propriétaire depuis plusieurs années.  

De nombreuses offres écrites lui ont été transmises, mais aucune n’a pu emporter sa décision 

de céder amiablement le foncier.  

  

La maîtrise foncière du secteur implique donc nécessairement de recourir à une procédure 

d’expropriation, sans exclure en parallèle une démarche d’acquisition amiable auprès du 

propriétaire tout au long de la procédure. 
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IV. CONCLUSION 
 

La ville de Servian souhaite développer à terme une aire de stationnement, équipement public 

essentiel pour dynamiser son cœur de bourg. L’opération projetée satisfait visiblement un 

intérêt général. 

 

Cette intention rend donc indispensable l’acquisition d’une parcelle privée, compensée par le 

versement d’indemnités au propriétaire concerné. Il n’y a pas d’atteinte disproportionnée à la 

propriété. Ni le coût foncier du projet, ni les atteintes qu’il porte à la propriété privée ne sont 

excessifs au regard de l’intérêt public que la création d’une aire de stationnement en cœur de 

bourg représente. 

 

 

Compte tenu des enjeux majeurs de ce projet d’aménagement urbain, il est demandé à 

Monsieur le Préfet de l’Hérault de déclarer le projet d’utilité publique au bénéfice de la 

commune de Servian. 
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ANNEXE n°1 – DELIBERATION DE LA VILLE DE SERVIAN APPROUVANT 

LES DOSSIERS DE DUP ET DE CESSIBILITE ET SOLLICITANT 

L’OUVERTURE D’UNE ENQUETE CONJOINTE AUPRES DU PREFET 
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Pièce n°2 : Plan de situation 
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Pièce n°3 : Plan général des travaux 
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Un plan au format A3 est annexé au présent dossier. 
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Pièce n°4 : Caractéristiques principales des 

ouvrages les plus importants 
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MEMOIRE EXPLICATIF 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 29 - 
 

 



- 30 - 
 

 

 



- 31 - 
 

 

 



- 32 - 
 

 

 



- 33 - 
 

 

 



- 34 - 
 

 



- 35 - 
 

 

 



- 36 - 
 

 

 

 



- 37 - 
 

 

 

 



- 38 - 
 

 

 



- 39 - 
 

 

 



- 40 - 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 41 - 
 

 

 

 

 

 

 

 

Département de l’Hérault 

Commune de Servian - Secteur « Cœur de village » 

 

Dossier d’enquête préalable 

à la déclaration d’utilité publique 

 

Pièce n°5 : Appréciation sommaire des dépenses 
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Coût de l’opération projetée : 

 

Montant des travaux : 266 400 €  

Coût de l’acquisition de la parcelle AD 271 (DL 2020-090 / 165€/m²) : 

  38 775 € 

Coût de l’acquisition - Parcelle AD 50 : 141 075 € 

 

Soit un montant total de l’opération de :  446 250 € 


